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Subsides de change 

Le Conseil fédéral a, dans sa séance du 29 
décembre 1921 déterminé ponr an certain nom
bre de pays les cours fixes prévus par l'arrêté 
du 12 décembre, relatif à l'aide financière à ac
corder à l'industrie horlogère. 

Ces cours sont les suivants : 

Pays 
France 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Hollande 
Danemark 
Norvège 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie (Budapest) 

Parité Cours fixe 
100.— 
100.— 
100.— 
400.— 
208.30 
138.89 
138.89 
123.45 
105 — 
105.— 

Tchécoslovaquie (Prague) 105.— 
Yougoslavie 

(Belgrade) 
(Agram-Laibach) 

Roumanie 
Bulgarie 
Grèce 
Pologne 
Finlande s/Londres 
Turquie 
Portugal 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Mexique 
Cuba 
Esthonie 
Lettonie 

100.— 
. 105.— 
100.— 
100.— 
100.— 
123.46 
100.— 
22.78 

360.— 
220.— 

48.— 
4 8 . -
28.— 
80.— 

198.— 
110.— 

91.— 
3.40 
0.19 
0.95 
7.75 

9.65 
2.50 
5.— 
4.20 
5.— 
0.19 

11.80 
3.50 

52.— 
200.— 

Ces pays paient généralement 
sur Londres ou Paris. Il peut être 

f
garanti à l'exportatecr une perte 
de 15 °/o sur le cours fixe de Paris 
ou le cours réel de Londres. 

Lithuanie) 

Pour l'Angleterre et la Suède, la Commis
sion de surveillance estime que, pour l'instant 
dû moins et malgré la légère dépréciation du 
change, il n'est pas nécessaire d'indiquer de 
cours fixe. 

L'arrêté prévoyant que le subside est accordé 
pour compenser dans une certaine mesure la perte 
provenant du cours des changes étrangers ; 
il en résulte que si les transactions avec cer
tains pays peuvent s'opérer sans qu'il soit né
cessaire de fixer un cours conventionnel, le 
Conseil fédéral peut suspendre pour ces pays-
là le bénéfice du snbside et les rayer de la 
liste, définitivement ou temporairement. 

Après quelques semaines de pratique, il y 
aura lien évidemment pour le Conseil fédéral 
de revoir tonte la question et de modifier 
suivant les résultats de l'expérience les cours 
fixés par lui. 

A première vue, si une modification doit 
être faite, c'est, à notre avis, dans le sens d'une 
légère élévation des cours fixes. 

Bien que de nombreux exemples d'applica
tion aient déjà été publiés, par les bulletins 
des syndicats, il n'est pas inutile, pensons-
nous, d'en citer encore quelques-uns qni 
pourront guider les exportateurs dans les 
transactions avec leurs clients. 

Pour ces exemples, nous prendrons 3 pays 

à change plus ou moins déprécié: La France, 
l'Italie et l'Allemagne. 

- 1 . France. 
Exemple i. — Vente de 12 montres à fr. 100 

pièce, soit fr. 1200. 
Le prix de revient de ces montre i, y compris 

les frais généraux, l'intérêt du capital, la rénumé
ration du capital, est de fr. 1128. 

Le cours fixe pour la France étant de 48, la 
somme reçue en francs français sur le prix de 
vente de fr. 1200 sera de fr. français 2500. 

En admettant que ces fr. franc. 2500 aient été 
réalisés au cours de 40, la somme reçue sera dé fr. 
suisses 1000. 

Le prix de revient étant de fr. s. 1128 
la somme reçue » 1000 

La perte sur change sera de fr. s. 128 ou le 
11,3% du prix de revient, somme qui sera payée 
au fabricant-exportateur comme subside. 

2me exemple.—Vente de : Prix Prix 
Vente Revient 

6 montres à fr. s. 95, prix de revient 
fr. s. 90 570 540 

3 montres à fr. s. 1200, prix de re
vient fr. s. 1100, dont la valeur, 
d'après l'art. 4 al. 2 A. C F . doit être 
réduite à fr. 150 pièce, comme à la
quelle on ajoute le bénéfice pour le 
prix de vente 480 450 

Total 1050 990 
Au cours de 48, le prix de vente donne fr. f. 2187 

réalisés à 40, ils donnent fr. s. 875 
Le prix de revient étant de fr. s. 990 • 

la somme reçue de » 873 

La perte est de fr. s. 115 ou le 
11,11 "/o du prix de revient. 
. 3"" exemple. — Même exemple que ci-dessus, 

mais pour montres dont la main-d'œuvre dépasse 
fr. s.. 150 pièce. (Art. 4, al. 3, Arr. C. F.). 

Prix Prix 
Vente Revient 

6 montres, prix de vente fr. 98, prix 
de revient fr. 90 570 540 

3 montres, prix de vente fr. 1200, 
prix de revient fr. 1100, dont à 
déduire matière première (400 
par pièce) reste 700 fr. par pièce, 
pour main-d'œuvre (soit 3 X 700) 2226 2100 

2796 2640 
Le fabricant reçoit au cours fixe de 48, pour 

fr. s. 2796 fr.' f. 5824 qu'il réalise à 40, ce qui donne 
fr. s. 2329,60. 

Prix de revient fr. s. 2640,— 
Réalisation » 2329.60 

Perte sur change fr. s. 310,40 soit 13,30% du 
prix de revient. 

4"" exemple. 
II. Allemagne. 

Prix Prix 
Vente Revient 

12 montres à fr. 50 prix de vente, 47 
prix de revient 600 565 

Fr. 600 au cours de 3,40 donnent Mks. 17.647,— 
que le fabricant réalise à l'é
chéance au cours de 2,60, ce qui 
donne Fr. s. 458 80 

Son prix de revient étant de » 564.— 

il perd la somme de Fr. s. 105 20 
ou le 18,5%. 

5m0 exemple. — Admettons la même vente, mais 
le cours étant tombé à 2,20 au moment du paiement. 

Mks. 17647 réalisés au cours de 2,20 donnent 
fr. s. 388 soit une perte (différence avec le prix de 
revient qui est de 866 fr. s.) de fr. 176 ou le 31,2% 

du prix de revient ; le maximun du subside étant 
de 30%, le fabricant touchera fr. 169,20 au lieu de 
fr. 176, soit une perte nette pour le fabricant de 
fr. 6,80. 

III. Italie. 
6mc exemple. 

Prix de revient Prix de vente 
24 moDtres à fr. 28 24 montres à fr. 30 

= fr. s. 672 = fr. s. 720 
Cours réel 22,50 Cours fixe 28 

Fr. 720 au cours de 28 représentent 2571,40 lires 
réalisés à 22,50 fr. s. 578,56 

Prix de revient » 672,— 
Subside au fabricant fr. s. 93,44 

,'ymt exemple. • — Même exemple que ci-dessus, 
mais au cours de 18.50. 

Le prix de revient étant de fr. s. 672.— 
la réalisation de L. 2571.40 
à 18.80 donnant » 475.70 

Le subside atteindra 29.2% fr. 196 30 

Observations générales. — S'il est constaté que 
le fabricant vend à un prix inférieur au prix de 
revient, aucun subside ne lui ser,a accordé. 

Les commandes reçues avant le l<r janvier 1922 
pourront bénéficier du subside, si elles n'ont pas 
encore été exécutées, et à condition qu'une de
mande soit adressée régulièrement au moyen du 
formulaire établi à cet effet, à une Chambre de 
commerce ou à l'un des syndicats exportateurs. 

Il est encore à noter spécialement que pour les 
marchandises en stock, leur prix de revient iie 
peut excéder le prix de revient actuel d'un pro
duit de même nature et de même qualité. 

Voilà donc le mouvement déclanché. Que 
va-t-il p rodui re? Les avis sont bien partagés 
là-dessus. Les uns l'envisagent comme voué à 
un insuccès aussi prompt que radical, les au
tres pensent an contraire que dirigé habilement 
et débarrassé de tonte complication inutile, il 
peut réaliser les espoirs basés sur lui et per
mettre une reprise appréciable des transactions. 

Qui a tort, qui a raison ? La pratique seule en 
décidera. L'expérience est tellement nouvelle, 
tellement en dehors des conceptions qu'on s'est 
fait jusqu'ici sur les transactions commercia
les, qu'il est très difficile, impossible même de se 
prononcer. 

Une chose est certaine, c'est qne la mesu
re prise l'a été dans un seul et unique but 
c'est d'apporter une atténuation aussi sensible 
que possible aux maux dont souffre notre in
dustrie horlogère. Si elle réussit, s'il est cons
taté qu'elle a en pour effet d'atténuer notable
ment le chômage et d'amener une reprise des 
transactions, ce serait là un beau cadeau de 
Nouvel-An donné à nos industriels. 

Inutile de dire que les organes officiels char
gés de l'exécution de l'arrêté fédéral feront 
tous leurs efforts, secondés par l'autorité fédé
rale, pour arriver à ce résultat. II est d'autant 
plus nécessaire d'y arriver qu 'une réussite de 
l 'œuvre entraînera l'octroi de nouveaux crédits. 

* 
* * 

Le Bulletin Syndical des fabricants suisses 
de montres or dont la rédaction est confiée, 
comme l'on sait, au président de ce syndicat, 
prétend que le secrétariat général de ce syn
dicat aurait soumis au bureau de la Chambre 
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suisse de l'horlogerie, le 21 décembre écoulé, 
un exemple pratique d'octroi de subside et 
qu 'une réponse, jamais reçue, aurait été pro
mise pour le jour suivant. 

Cette information, donnée sous cette forme, 
n'est pas exacte. 

Le 21 décembre, en eflet, une entrevue ab
solument officieuse eut lieu entre le secrétaire 
du syndicat et celui de la Chambre, pour dis
cuter de la question du subside et spéciale
ment de la façon de le calculer. Cette entre
vue, donna lieu, les jours suivants, à un 
échange de conversations téléphoniques, qui 
aboutit à une similitude des points de vues. 
Mais le syndicat n'est nullement intervenu 
d'une façon officielle, auprès de la Chambre, 
pour demander une interprétation de l'art. 3 
de l'A. C. F . et par conséquent, la Chambre 
suisse de l'horlogerie n'avait pas à la lui 
donner. 

D'ailleurs, le président du syndicat faisant 
partie de la Commission de surveillance, était 
mieux à même de fixer cette interprétation 
que le secrétaire de la Chambre, qui n 'en fait 
pas partie. 

Puisque nous en sommes aux rectifications, 
il y a lieu de mettre au point la déclaration 
faite par M. Girard-Gallet, dans le même bul
letin, au sujet de l'assemblée des délégués du 
20 décembre écoulé. 

M. le Président de la Chambre suisse de 
l'horlogerie nous fait observer à ce sujet ce 
qui suit : 

M. Girard-Gallet prétend que c'est à l'occa 
sion des remarques faites par lui au sujet de 
l'octroi du subside aux pays sud-américains, 
que le Président de la Chambre faisant « dé
vier la discussion, aurait protesté contre les 
gens qui donnaient à penser que les subsides 
de change pourraient contribuer à faire tra 
vailler sans bénéfice ou même à perte ». 

Cette assertion n'est pas conforme aux faits 
M. Girard-Gallet ne s'est pas contenté de 

parler des pays à change peu déprécié, mais 
il a prétendu que dans l'idée du Conseil fédé
ral le subside ne pourrait être accordé que 
pour couvrir les pertes de change sur le prix 
de revient et qu 'en conséquence il ne pourrait 
être question pour le fabricant de faire un bé
néfice sur ses ventes. 

C'est contre cette interprétation par trop 
restrictive de l'arrêté que M. Mosimann s'est 
élevé sans avoir nullement l'intention de faire 
dévier la discussion. D'ailleurs, plusieurs mem
bres de l'assemblée, consultés, ne se souvien
nent pas que M. Girard Gallet ait fait une pro
position quelconque de discuter de la non-
participation des pays sud-américains au sub
side. Il a exposé son point de vue sur ce sujet, 
sans demander qu'une résolution soit prise. 
Si personne n'a songé à relever ce point de 
vue dans la discussion qui suivit, la faute ne 
peut en être imputée au président de l'as
semblée. 

Un départ regrettable 

Les journaux neuchâtelois ont annoncé la dé-
missioa de M. Raoul Goetschmann, comme direc-
recteur de la succursale de La Chaux de-Fonds, 
de la Banque cantonale neuchâteloise. Notre jour
nal ne peut laisser passer cette regrettable déci
sion, motivée pour cause de santé, sans la relever. 

M. Goetschmann est entré à la Banque canto
nale neuchâteloise le 31 juillet 1905. Grâce à sa 
vive intelligence, à sa connaissance approfondie 
des questions financières et industrielles, à une ca
pacité de travail absolument remarquable, il sût 
donner à l'établissement qu'il dirigeait, une im
pulsion extraordinaire et l'adapter d'une façon 
très heureuse aux besoins de l'industrie horlogère, 
à laquelle il rendit des services aussi nombreux 
qu'appréciés. | 

C'est donc avec le plus sincère regret que l'in
dustrie horlogère neuchâteloise a enregistré ce 
départ. Elle tient à exprimer à M. Goetschmann, 
par notre organe, l'expression de sa gratitude 
pour tous les services qu'il lui a rendus et le 
zèle intelligent avec lequel il a accompli la lourde 
tâche qui lui incombait. 

Tout en faisant les meilleurs vœux pour le réta
blissement de sa santé, compromise par un sur
menage prolongé, nous espérons que dans sa nou
velle activité M. Goetschmann, continuera à vouer 
sa sollicitude aux questions touchant notre indus
trie. 

Informations 

Suppression du visa entre la Suisse 
et la Belgique. 

En vertu d'un accord conclu entre la Suisse et 
la Belgique, le visa sera supprimé à partir du 
15 janvier 1922 pour les ressortissants suisses et 
belges, qui pourront ainsi pénétrer sur les terri
toires belge et suisse sur simple présentation d'un 
passeport valable. Ne seront cependant pas re
connus comme donnant droit à l'entrée en Suisse 
sans visa les passeports perforés belges, valables 
uniquement pour le retour en Belgique, ni les 
pièces de légitimation qui sont délivrées aux res
sortissants belges par une autorité étrangère, tels 
les « passeports de faveur » néerlandais et les «Per
sonalausweis » allemands. Le visa sera également 
maintenu pour les Belges qui désireront venir en 
Suisse pour y prendre du travail et réciproque
ment pour les Suisses qui se rendront en terri
toire belge dans la même intention. 

Relations commaroiales avec l'Espagne. 
Ainsi qu'il a été communiqué, le Gouvernement 

espagnol a dénoncé au 19 janvier 1922 l'accord 
commercial provisoire conclu le 6 juillet dernier 
entre la Suisse et l'Espagne. 

Conformément aux dispositions de cet accord, 
les marchandises des deux pays bénéficieront en
core pendant la durée d'un mois des avantages 
convenus, à condition qu'elles aient été expédiées 
avant la date de l'échéance de l'arrangement. D'a
près la pratique espagnole dans des cas analogues 
antérieurs, ce traitement n'est appliqué qu aux 
seuls envois suisses expédiés directement, avant 
le 19 janvier, dans une localité en Espagne et non 
à un port hors d'Espagne ou à un agent à Cer
bère, ou à Hendaye. 

Espagne. — Payement des droi ts. 
A teneur d'une communication télégraphique 

de Madrid, l'agio dû au cas où les droits de doua
nes, payables en or, sont acquittés en monnaie 
d'argent ou billets de banque, a été fixé à 33,52°/° 
pour le mois de janvier 1922 (l'agio pour le mois 
de décembre 1921 a été de 40,95%. 

Autriche. — Agio. 

La direction de la Banque austro-hongroise a 
fixé la parité de l'or (agio pour le paiement des 
droits de douane or) a 1190 couronnes pour la pé
riode du 2 au 7 janvier 1922. 

Etats-Unis. — Valeurs séquestrées. 
Les personnes qui possèdent des valeurs séques

trées aux Etats-Unis ont été avisées par un com
muniqué du 1er novembre que la libération de ces 
dernières devait être demandé aux autorités amé
ricaines avant le 2 janvier 1922. Un décret du 
gouvernement américain a prorogé ce délai d'un 
an, soit jusqu'au 2 janvier 1923. 

Etats-Unis. — Factures oonsulaires. 
Dès le 3 courant, les frais de légalisation des fac

tures consulaires ont été fixés à fr. 13.—. 

Italie. — Paiement des droi ts de douane. 
Le change fixé pour le paiement des droits de 

douane italiens a été fixé à lires 450 pour la pé
riode du 16 au 30 décembre 1921 et à 432 lires-pa
pier pour 100 lires or pour la période du 1er au 
15 janvier 1922 

Yougoslavie. 
Paiement des droi ts de douanes. 

L'agio pour les paiements des droits d'entrée et 
taux accessoires payables en or, est fixé à 600 di
nars en billets pour 100 dinars or. 

Les taxes sur les articles de luxe seront à per
cevoir au même cours que précédemment, c'est-à-
dire 200 dinars papier pour 100 dinars or. 

Commerce extérieur 

Allemagne. 

D'après la statistique provisoire, les importa
tions en Allemagne pendant le mois de novembre 
se sont élevées à 12.300 millions de marks contre 
13.875 millions pour le mois précédent, et les ex
portations à 11.900 millions contre 9.7H millions. 
L'excédent des importations sur les exportations 
ne se monte ainsi qu'à 400 millions de marks pour 
novembre, contre 4.164 millions pour le mois 
d'octobre, 

Japon. 
Les importations en novembre se sont élevés à 

151 millions de yen contre 108 millions de yen en 
octobre ; les exportations ont atteint 121 millions 
de yen contre 105 millions de yen. 

Chronique financière et fiscale 

Etats-Unis. 
Faillite dans l'horlogerie amérioaine. 

Une demande de mise en faillite a été formulée 
par trois créanciers de la firme Robert H Inger-
soll and Brother Company (horlogerie). La 
créance des trois plaignants s'élève à 562.500 
dollars. 

Le passif de l'entreprise en question est de 
3.750.000 dollars et l'actif de 2.500.000, 

Grande-Bretagne. — Faillites en 1921. 
Pendant l'année 1921, le total des faillites décla

rées dans le Royaume-Uni a été de 5.640 contre 
2.286 en 1920. 

Italie. — Cession des participations ita
liennes à l'étranger. 

Le gouvernement vient, par décret, d'interdire, 
sous peine de saisie, toute cession à des étrangers 
des participations italiennes dans des sociétés 
étrangères, à moins d'autorisation du ministre du 
Trésor. 

Italie. — Mesures gouvernementales 
pour oonjurer les faillites. 

On a fait courir le bruit qu'un moratorium avait 
été déclaré en Italie. Présenté sous cette forme 
cette nouvelle ne correspond pas à la réalité. 

En fait un décret a été publié le 29 décembre 
qui remet en vigueur avec des modifications, s'ap-
pliquant à la situation actuelle, et quelques addi
tions, offrant une plus grande garantie pour les 
créanciers, les anciennes dispositions du code de 
commerce relatives à la prorogation des paie
ments pour les sociétés anonymes et les coopéra
tives. Cette prorogation pourra être consentie par 
le Tribunal dans des cas bien déterminés et no
tamment lorsque les motifs évidents militeront en 
faveur de l'intérêt de la masse créancière. 

La prorogation s'applique seulement aux So
ciétés qui se trouvent dans les conditions requises 
pour la demander. 

Italie. — Crise bancaire. 
Un des plus grands établissements de crédit 

italien, la Banca italiana di Sconto, avec un ca
pital d'un demi-milliard, a fermé ses guichets et a 
suspendu ses paiements. Quant on pense que cet 
établissement participe au consortium qui réunit 
les quatre plus grands instituts de crédit italien, 
la Banca commerciale italiana, la Banca italiana 
di Scondo, il Credito italiano et la Banca di Ro
ma, tous aidés encore par la Banca d'Italia, et 
qu'après une tentative de la sauver, on n'a pu en 
empêcher l'écroulement, on aura une idée exacte 
de la crise et de ses répercussions probables. 

— On mande de Rome que le tribunal a accordé 
le moratorium à la Banque d'escompte d'Italie. 

— Les bureaux de la «Banco italiana di Sconto» 
à Par is ont fermé leurs portes. A l'entrée a été 
affichée la dépêehe de Rome, annonçant le décret 

Î
ui autorise la banque à ajourner ses paiements, 
'affiche ajoute que les titres déposés pourront 

être retirés sur demande écrite. 
— On mande de Milan que la Banque Italo-

Roumaine, installée dans cette ville, a fait faillite. 
On assure, dans les milieux financiers, que 

la suspension des paiements de la Banca Italiana 
di Sconto n'est pas étrangère au krach de la Ban
que Italo-Roumaine ; ce qui est certain, en tous 
cas, c'est que la Banque Italo-Roumaine de Milan 
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était une création de la «Banca Naziuni», de Bu
carest. Or, cette dernière avait dû, il y a peu de 
mois, demander le moratorium. 

— The Italian Discount and Trust Company, 
à New-York, dont les dépôts se montent à 2 mil
lions 600.000 livres sterling, et correspondant de 
la Banca Italiana di Sconto, a fermé ses portes. 

Suisse. — Banque populaire soleuroise, 
La Bangae populaire soleuroise s'est vu obligée 

ensuite de pertes subies pendant la crise dans l'hor
logerie à suspendre ses paiements et a demandé 
un sursis pour une liqu dation successive 
situation. 

de la 

Bibliographie 

Liste des principales publications concernant 
les différentes branches du commeroe et 
de l' industrie en Grande-Bretagne. 
La Division commerciale de la Légation vient 

d'établir une deuxième édition, complétée et revi
sée d'une liste des principaux journaux techniques 
(Fachblätter), document qui peut être d'une gran
de utilité pour les firmes suisses qui désirent faire 
de la publicité en Grande-Bretagne, ou offrir leurs 
services pour la Suisse. Cette liste est divisée en 
28 rubriques à savoir : Entrepreneurs et architec
tes ; ameublements ; charbon, fer, acier, chaudiè
res et branches annexes ; électriciens ; mécaniciens 
et transport; construction de bateaux, transports 
maritimes ; denrées alimentaires et liqueurs ; pro
duits chimiques ; huiles et graisses ; imprimerie 
et arts graphiques ; instruments scientifiques ; 
finances; textiles, fourrures, chapellerie; caout
chouc et cuir ; quincaillerie, verrerie ; horlogerie 
et bijouterie; jeux et jouets; musique; hôtels, 
agriculture; journaux mondains et de sport; avia
tion ; publications économiques de nature générale. 

Toute personne intéressée pourra obtenir cette 
liste immédiatement en envoyant fr. 3 en timbres 
postes suisses à l'Attaché commercial de la Légation 
de Suisse à Londres, 32, Queen Anne Street, W. I. 

Chronique judiciaire 

Poursuite pour effet de change. 
Prononcé de mainlevée prononcé par le président 

sans avoir cité les parties. — Recours du débi
teur admis par le tribunal cantonal. 

[458 CO. ; 181 LP.] 
Dame Wolter-Mœri c. Simon. — 6 juillet ig2i. 

1. Le juge appelé à statuer sur la recevabilité 
d'une opposition faite à un commandement de 
payer pour effet de change, est tenu de citer les 
parties. 

2. Quand un fondé de pouvoirs signe des effets 
de change sans ajouter «par procuration», l'oppo
sition du chef de la maison de commerce à la 
poursuite faite contre celle-ci en vertu de ces eflets 
est recevable. 

Dame C. Wolter-Moeri a recouru contre un pro
noncé du Président du Tribunal civil de la Chaux-
de-Fonds qui, sans citation, ni audition des par
ties, avait déclaré irrecevable l'opposition faite; 
par la recourante à une poursuite pour efiet de 
change. 

Le Tribunal a admis le recours, annulé la déci
sion du premier juge, et déclaré recevable l'oppo
sition de la débitrice. 

Motifs. 
En fait : 1. Alfred Simon a, le 8 juin 1921, notifié 

commandement de payer à C. Wolter-Mœri, à 
La Chaux-de-Fonds, pour 17.100 fr., en vertu de 
trois lettres de change acceptées par Wolter-Mœri, 
payables fin mai, 2 et 4 juin 1921. 

Dame C. Wolter-Mœri fit opposition, déclarant 
ne rien devoir à Alfred Simon et n'avoir jamais 
signé de billets pour lui. Clara "Wolter-Mœri est 
chef de la Fabrique d'horlogerie Aralk à La Chaux-
de-Fonds ; son mari Henri-Louis Hermann Wolter 
a la procuration. 

2. Sans avoir préalablement cité et entendu les 
parties, le Président du Tribunal a, le 14 ju 'n 1921, 
déclaré irrecevable l'opposition faite par dame 
Mœri, admettant que les trois lettres de change 
étaient acceptées par le débiteur poursuivi. 

En droit: 1. Le Juge a donné à l'art. 181 LP. in 
fine une interprétation que la clarté du texte semble 
légitimer. Toutefois la jurisprudence du Tribunal 
de céans a déjà admis avec Jœger que le juge était 
libre de prononcer sans entendre les parties, s'il 
convenait à celles-ci de ne pas se présenter à l'au
dience, mais qu'il devait en tous cas les citer pour 

leur fournir l'occasion de faire valoir leurs moyens. 
Cette interprétation a pour elle non seulement 
l'autorité incontestée de son auteur, mais des con
sidérations d'ordre pratique. Les conséquences en 
matière de poursuite pour effets de change, de 
l'admission ou du rejet d'un moyen d'opposition 
sont si graves qu'il serait scandaleux et contraire 
à l'esprit de la loi de permettre au Juge de pro
noncer sans que le débiteur ait été tout au moins 
appelé à défendre ses légitimes intérêts. 

2. Le cas soumis ;.u Tribunal est une preuve de 
plus de la nécessité de cette interprétation. Le 
Jug3, en effet, privé des explications que le pour
suivi aurait pu fournir, a posé en fait que les eflets 
étaient signés par lui. Or, en fait, dame C. Wolter-
Mœri n'a rien accepté du tout. La signature ap
posée sur les billets est celle de Henri Wolter-
Mœri et celui-ci a signé, non par procuration (art. 
458 CO.) mais en son nom personnel. Il ne pouvait 
donc engager que lui et non dame Wolter-Mœri 
que Simon a poursuivie. L'opposition devrait être 
accueillie. 

Cette solution peut paraître rigoureuse parce 
qu'elle est de nature à encourager des procédés 
d'une moralité commerciale douteuse. Mais elle 
est conforme aux principes — rigoureux aussi — 
du droit de change et doit engager ceux qui trai
tent avec des maisons comme celle de dame Wolter 
à s'assurer de la valeur juridique des signatures 
qu'ils exigent ou obtiennent. 

Registre du commerce 

E n r e g i s t r e m e n t s i 
21/XII/21. — Ali Boillat (de la Chaux des Breuleux), fabric, 

et commerce d'horlogerie, Fontenais. 
15/XII/21. — Bernheim & Lathy soc. n. coll. (Jacques B., de 

Bâle, Albert L., de Fleurier), fabr., achat et vente d'horloge
rie. Bureaux : Minerva, 66, rue Leopold Robert, La Chaux-
de-Fonds. 

20/XII/21. — Achille Clicherio (de Bellinzone), horlogerie et 
orfèvrerie, Bellinzone. 

Modifications t 
20/XII/îl. — La soc. n. coll. «F. Guiguard & lils » est dissoute, 

la raison radiée. Actif et passif sont repris par Henri Oai-
gnard fils (de l'Abbaye), horlogerie, bijouterie, orfèvrerie, 
12, rue du Léman et rue de Lausanne, Vevey. 

19/XI1/21. — La raison Achilla Ghicherio, Lugano est radiée, 
Actif et passif sont repris par Dario Lamoni (de Muzzano), 
horlogerie et orfèvrerie, Lugano. 

Radia t ions : 
19/XU/21. — /. Ruedi /ils, joyaux en tous genres, Noiraigue. 
20/XII/21. — Arthur Maeder, fabr. de boites de montres et 

bijouterie, Noiraigue. 

COTES 
Métaux précieux (ö janvier 1922) : 

Argent Un en grenailles fr. 127.— le kilo 
Or un, poor monteurs de boites . . . . . • 3475.— » 

• laminé pour doreurs . . . . . . » 3600.— » 
Platine brut » 15.— le gr. 
Change sur Paris fr. 41.10 

Diamant b r u t (5 janvier 1922) : 
Eclats diamant pur fr. 13,50 à fr. 14,— le karat 
Boart extra dur » 15,25 » » 15,70 » 
Pondre de diamant bruteur . . » 2,40 » » —,— » 

Marché en hausse 
(Cours communiqué par la 

Maison Lucien Baszanger, à Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) ; 

Comptant 
30 déc. 

Cuivre, Standard . . . 66 »/„., 
» é l e c t r o l y t . . . . 74 — 

Etain 170 Va 

Or os''. 

Argent métal 28 déc. 
Bourse New-York 65 — 
Bourse Paris 290 
Bourse Londres 35 Vi 

Esoompte et 
Parité 

en francs suisses 

France . . . 100 fr. 100.— 
G"-Bretagne 1 liv. st. 25.22 

C a n a d a . . . 1 dollar 5.18 
Belgique . . 100 fr. 100.— 
Italie . . . . 100 lires 100.— 
Espagne . . 100 pesetas 100.— 
Portugal . . 100 Escudos 660.— 
Hollande . . 100 florins 208.32 
Allemagne . 100 Marks 123.45 
Autriche . . 100 Cour. 1Q5.— 
Hongrie . . 100 Cour. 105.— 
Tchécoslov.. 100 Cour. 105.— 
Russie . . . 100 Roubl. 266.67 
Suède . . . 100 Cr. sk. 138.89 
Norvège . . 100 » 138.89 
Danemark .100 » 138.89 
Bulgarie . 100 Leva 100 — 
Roumanie . 100 Lei 100.— 
Yougoslavie : 

Belgrade . 100 Dinars 100.— 
Agram. . 100 Cour. 195.— 

Grèce . . . 100 drachm. 100.— 
Pologne . . 100 Mks pol. 123.46 
Turquie . . 1 liv.turq. 22.78 
Finlande. . 100 Mks fini. 100.— 
Argentine . 100 Pesos 220.— 
Chili. . . . lOOMilreis 165 . -
Indes . . . 100 Roupies 252.— 
Japon . . . 100 Yens 258.— 

3 janv. 
66 "/io 
73 — 

108 "/in 
24 Vs 
27 3/8 

34 »/s 
979 

29 dec. 
64 '/« 
290 
34 »M 

ohang 
Escompte 

%> 
i à 4 ' / i 

5 V. 
5 

4 «,j 

— 
5 
6 
6 
7 

4 Vi 
5 
7 
5 
5 

— 
5 ' / , 
6 Vi 
5 Vi 
6 Vi 

6 

— 
— 
6 Vi 

6 
— 

9 
6 Vi0/» 

— 
5 
8 

Avis important 

A te rm« 
30 dec. 

67 »/« 
75 — 

172 s/8 

24 Ve 
27 '/« 
34 Ve 

90 déc. 
65 — 
29C 
35 ' / , 

e 

3 janv. 
66'Vi« 
74 Vs 

170 «/M 
24 "A 
" « / « 
»llflfa 

4 janv. 
65 — 
290 

34 Ve 

• 

Demand« Offre 
• 

41.10 
21.65 
6.10 
4.80 

39.— 
21.86 
76 35 
3 5 . -

189.25 
2.42 
0.10 
0.775 
7.90 
— 

128.— 
80.75 

102.50 
3.40 
— 

7.30 
1.85 

21.75 
0.10 
2.80 
9 — 

165 — 
60 — 
135 — 
235 — 

42.10 
21.75 
5.20 
4.90 

40.— 
22.26 
77.35 
45.— 

190.25 
2.72 
0.26 
0.975 
8.30 
— 

129.— 
81.75 

103.50 
3.80 
— 

7.70 
1.90 

22.50 
0.26 
2.95 

10.— 
175.— 

70.--
150.— 
255.— 

Les personnes qui ne refuseront pas le 
présent numéro seront considérées com
me abonnées à la Fédération Horlogère 
SUlSSB pour 1922. 

Nous rappelons que jusqu'au 11 jan
vier, dernier délai, on peut s'abonner sans 
frais à tous les bureaux de poste par paie-
ment à notre COmplB ÜB Chèques pOStOUX 
IV B 426, en utilisant le bulletin de ver
sement envoyé récemment. 

Après cette date le montant des abon
nements non encore payés sera pris en 
remboursement sans autre avis. 

L'abonnement à la Federation HorlO-
gèrB coûte (francs suisses) : 

Six mois Un an 
Suisse : 7,05 14,03 
Etranger: 13,— 26,— 

L'Administration du Journal. 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Bureaux 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 

Bienne 
Ghx-de-Fds 
Delémont 
Fleurier 
Genève 
Granges 
Locle 
Neuchâtel 
Noirmont 
Porrentruy 
St-Imier 
Schaiï'house 
Tramelan 

y 
Bottes platine 
1920 1921 

107 158 

14S 93 

17 — 

Poinçonnement du mois de décembre 
Bottes de montres or Boites de montres argent Totaux Déc. Totaux Janv.-Déc. 

1920 

907 
33.975 
2.562 

258 
2 105 
1.054 
4.718 
1.129 

761 

1921 

563 
17.709 

895 
335 

1.842 
340 

1.938 
1.055 

246 

— 2.123 1.294 

— — 240 

1920 

8.282 
1.156 
2.161 
2.424 

12.983 
11.641 
4.701 
5.107 
6.365 

288 
5.358 

492 
2.526 

1921 
4.364 

584 
5.196 
1.269 
8.058 
6.235 
1.725 
6.189 
2.558 
1.465 
2.081 

37 
2.033 

1920 

9.189 
35.238 
4.723 
2.682 

15.228 
12.695 
9.436 
6.236 
7.126 

288 
7.481 

492 
2.526 

1921 

4.927 
18.451 
6.091 
1.604 
9.993 
6.575 
3.663 
7.244 
2.804 
1.465 
3.375 

37 
2.273 

1920 

188.643 
715.518 
75.314 
61.607 

253.314 
302.394 
186.783 

70.940 
134.222 
48.691 

194.673 
9.755 

129.049 

1921 

71.795 
280.207 
65.484 
25.500 

136.141 
100.016 
51.211 
89.324 
56.882 
13.715 
44.439 

1.916 
35.123 

Total 269 251 49.587 26.457* 63.484 41.794 113.340 68.502 2.370.903 971.753 

Différence 1921 
» 1920 — 18 — 23.130 — 21.690 — 

* Dont 3.786 boîtes or à bas t i t res contremarquées. 

44.838 — 1.399.150 



IiA F É D É R A T I O N HOIULOGÈRE SUISSE 
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SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvil ier Watch Co S. A. 

Tous les genres ROSKOPF 

C O 

B A N Q U E F E D E R A L E 
L A 

Société anonyme fondée en 1861 

C H A U X - D E - F O N D S 

Nous émet tons actuel lement des 

Bons de Dépôt de notre banque 
5 °|o de 1 à 3 ans 

Titres nominatifs ou au porteur, au grd du preneur, en coupures de Fr. 500.— 
et multiples, munis de coupons semestriels. 

Timbre fédéral à notre charge. 
Location de compartiments de Coffres-fort, pour la garde de Valeurs, 

Documents, Bijoux, Argenterie, etc. 1308 

Installation de tout premier ordre. 

On demande offres pour 
11 lignes cylindre, 3/t pi. anses, mouvements adoucis ou 
dorés, cadrans blancs ou fondant ordinaires. 9 

2000 cartons nickelés ; 
» lunettes émail; 

nacre fond, métal; 
» » nacre ; 

argent contrôlé anglais; 
» » » lunettes émail; 

Faire offres avec meilleurs rabais pour paiement comp
tant lors de la livraison du 1« quart de chaque article, le 
solde étant versé à trois reprises par livraisons mensuelles. 

Louis Newmark, 120-124 Bishopsgate London Ë.C. 2. 

1000 
1000 
1000 
2000 
1000 

» 
» 
» 
» 
» 

ACHAT ET VENTE 

1 
ancre, contrôle anglais, 9 
kts., 15 pierres., sans cu
vettes, cadrans variés, avec 
plots pour bracelets sont 
demandées. Indiquer quan
tités immédiatement dis
ponibles et derniers prix 
sous P 22939 C à Publicitas, 
La Chaux-de-Fond8. 2581 

J'achète 
s tock avan t ageux d e 
m o u v e m e n t s 8 3/4 o u 
9 lig. 

Offres s. chiffres L 3474 U 
à Publicitas, Bienne. 2571 

A VENDRE 
stock important en mon
tres bracelets 

b o n m a r c h é 
en métal doré, nacre, ar
gent et niel, marchandise 
régulière garantie. 2891 

Adresser offres sous chif
fres P 22954 C à Publici
t a s , La Chaux-de Fonds. 

Calottes or 
à anses, 14 kt., 10i/2et93/4 
lig. ancre, sont à vendre 
avantageusement. 

S'adresser Case postale 
11452, Chaux-de-Fonds. 3592 

Quelle fabrique 
d 'ébauches 

s'intéresserait à l'achat 
d'un nouveau calibre de 
forme, de construction très 
solide. 

Largeur 16 mm. 
Longueur 27 mm. 
Baut. 3,8 mm. 

Modèle à disposition. 
Ecrire sous chiflres 

P I5007C à Publicitas, 
Chaux-de-Fonds. 5 

A vendre 

Montres et mouY. 
occas ions et rég. 3383 

BALIAS.A., Bienne 

Achat et Vente 
Je serais acheteur d'une 

bonne partie de 

Bois or 18 ï 
très légères et bon marché. 

Offres s. chiff. Ec 14959 0 
à Publicitas, Lugano. 2600 

ECHANGE 
par suite de dépar t , une 
voi ture auto l imousine 
marque française, contre 

pour les E t a t s - U n i s . 
Pressant. 3603 

Oflres sous chiffre 
Z35I4U à Publicités, 
Chaux-de-Fonds. 

ON DEMANDE 
offres en calottes 13 lig., 
cyl. or 18 k., anses mobiles. 

S'adr. s. chiffre L8275X 
à Publicitas, Genève. 2602 

OD achèterait 
calottes or 18 kt., 10 »/2 
lignes, toutes formes. 

Faire offres sous chiffres 
E 1008 U à Publici tas , 
Bienne. 2 

DIVERS 
Gomme sociétaires pourraient encore prendre 

part à la 

„Union de ( M a n t e s soizos" 
à Buenos-Aires 

un fournisseur pour grandes montres cylindres, 
un fournisseur pour grandes montres ancres, 

bonne qualité, 
un fournisseur pour pendulettes de luxe. 

Adresser les offres à H. Bar, Soleure. 2588 

18 lig. cjliiÉG 
à v e n d r e , disponible de 
suite : une série lép. 18 lig. 
arg. gal. 2 ch. cuv. métal 
dorée, mouv. vue, 6 r. 

une dito 1 ch. 10 r., art. 
très bien terminés. 

Adr. offres sou« ch'ffre 
P 2 I 0 3 D à Publicitas, St-
Imier. 8_ 

M o u v e m e n t s 
16 lig. ancre 

Cn demande offres pour 
mouvements lép. tir. à se
conde, 7 et 10 rubis, haut. 
23 à 24 douz., article très 
bon marche, bascule ou à 
vue. 

Envoyer réponses sous 
chiffre P 21412 C à Publici
tas, Chaux-de-Fonds. 12 

DIVERS 

Aux fabricants 
Atelier de sertissages 

bien ins t a l l é , pouvant 
tout s e r t i r , spécialité 
d ' a s i e r s coquerets , pla
q u e s , etc. , p r ê t e r a i t 
s o m m e i m p o r t a n t e à 
u s i n e d i s p o s é e d e s o r 
t i r d u t r a v a i l . 

Echanti l lons par re tour 
sur d e m a n d e ; pr ix avan
tageux. 2608 

Ecr i re s. C 2 7 1 2 8 L à 
P u b l i c i t é s , L a u s a n n e . 

Fabrique de fourni tures d'horlogerie 

b'AZUlHEA, Moufier 
Spécialités : 

Arbres de barillets, pignons de finissages, axes de 
balanciers, tiges de remontoir, etc. 

Téléphone : Télégramme : Aznrea. 

Enchères publiques 
après fail l ite de la Sooiété d'horlogerie 

de Granges S. A. 
A la suite des enchères mobilières annoncées pour 

le 11 janvier 4922, il sera encore vendu aux enchères 
publiques à tout prix, jeudi 12 j a n v i e r 1922, dös 
2 h e u r e s ap rès -mid i , les articles ci-après désignés: 

Assortiments, cadrans, boites, pignons échappe
ments, chaussées, raquettes et coquerets, roues avec 
pignons, une certaine quantité de tiges, arbres, pi
gnons coulants, noyaux, rondelles, plots, tiges d'ancre, 
vis, charbons de bois, etc. 7 

Avis aux amateurs. 
Office des faillites du Lebern 

Filiale Granges-Bettlach 
Jul. Hildener, notaire. 

Nous présentons à nos fidèles clients nos 
vœux sincères pour la nouvelle année. 

3ffjet-m & HJecouUïe 
Fabricants de levées d'échappements 

Le Sentier 

H0NEGGER-G0LAY & Co 
Corct Iles-Neuchâtel 

Micromètres « Magister » au 
1/1000 mm. Etalons île mesure 
pour Instituts officiels. Ecoles 
et Fabriques. Calibres a combi
naisons, à tolérance, de filetage, 
de référence. Jauges. Etampes. 
Pinces américaines de précision. 
Porles-burins et burins rapides 
« Cor ». Meulages. Tous trav. de 
précision. Trav. en séries. 3607 

Leçons écri tes de comp-
tab. américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurloh, F. 21. 6 

Sciages 
Wir übernehmen stets 

Aufträge in Sciages scien
tifiques in Platten, eben
falls Sciages für Boussoles. 
Die Arbeit wird ganz regel
mässig und soigniert aus
geführt. 2577 
Spezielle Vorkriegspreise. 
Offerten unter Chiffre 

M 3489 U an Publicitas, Biet. 

Demandes d'emplois 

TERMINAuES 
Bon horloger cherche 

t e r m i n a g e s , petites et 
grandes pièces, ancre et 
cylindre. 

S'adresser au N° du télé
phone 2289, La Chaux-de-
Fonds. 4 

Coquerets ao l e r et Pla
q u e s de pont de toutes 
formes et pour tous cal., 
sont livrés complètement 
terminés, sertis en rubis 
extra-rouges, par : 11 

l & 

LE LIEU (Vallée-de-Joux) 
Sertissages, anglages et 

polissages en tous genres. 

Quel fabricant 
fournirait àj ouvriers sé
rieux remont de finissa
ges, ache vages d'échappe
ments ou termin. complets 
de pièces anc. 10 à 20 lig. 

Adresser offres s. chif
fre P700I H à Publicitas, 
St-lmier. .10 

Offres d'emplois 

Fabr ique de boites ar
gent demande 

CHEF 
connaissant à fond le 
tournage . 2898 

Adresser oflres sous 
P 2 2 9 6 7 C à P u b l i c i 
t a s , C h a u x - d e - F o n d s . 

I m p r i m e r i e de la F é d é r a t i o n H o r l o g e r * S u i s s e ( H A E F E L I A G O ) , L a C h a u x - d e - F o n d a 



LA F É B Ê R A l T O N S O R L O G È R E SUISSE 

PROSPECTUS 

Emprunt 5 V%% de Fr. 15,000,000 

CANTON DE NEUCHATEL 1921 
Par décre' du Grand Conseil du 21 décembre 1921, le Conseil d'Etat de la République et Canton 

d". Neuchàtel a été autorisé à contracter un emprunt de Fr. 15.000.000.— destiné à consolider les 
dettes llottantes des Communes neuchâteloises. 

Cet emprunt est divisé en 

Obligations de Fr. 500.—, Fr. 1000.— et Fr. 5000.— au porteur 
productives d'un intérêt au taux de 5 '/* % l ' a n e t munies de coupons semestriels aux échéances des 
1« février et 1er août. Les titres sont créés jouissance du 1" février 1922 et le premier coupon sera 
payable le 1" août 1922. . . . 

Le remboursement de l'emprunt s'effectuera au pair sans autre avis le 1" février 1932. 
Les coupons échus, ainsi que les obligations remboursables seront payés sans frais : 

aux guichets de la Banque Cantonale Neuchàteloise, 
» des Etablissements faisant partie de l'Union des Banques Cantonales Suisses, 
» des Etablissements faisant partie du Cartel de Banques Suisses. 

Toutes les publications relatives au service de cet emprunt seront faites par l'Etat de Neuchàtel 
dans la Feuille Officielle du Canton de Neuchàtel, dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce, 
ainsi que dans un journal paraissant à Bâle, Berne, Genève, Lausanne, Saint-Gall et Zurich. 

Les démarches seront faites pour l'admission des titres à la cote des Bourses de Bâle, Berne, 
Genève, Neuchàtel et Zurich pendant toute la durée de l'emprunt. 

Neuchàtel, le 13 décembre 1921. 
Le Conseiller d'Etat, Chef du Département des Finances: 

Alf. CLOTTU. 

Le montant de Fr. 15,000,000.— du présent emprunt de l'Etat de Neuchàtel a été pris ferme par 
les groupes de Banques soussignés qui l'offrent en souscription publique 

du 28 décembre 19:21 au 9 janvier 1922 
aux conditions suivantes : 

1° Le prix de souscription est fixé à 

99 % 
avec décompte d'intérêt au 5 l/i % au i" février 1922. 

2° La répartition aura lieu aussitôt après la clôture de la souscription. Les souscripteurs seront 
avisés par lettre du résultat de leurs demandes. 

Si le montant souscrit dépasse celui des titres disponibles, les souscriptions seront soumises à 
une réduction proportionnelle. 

3° La libération des titres attribués pourra s'effectuer du 13 janvier au 28 février 1922 au plus 
tard. Les souscripteurs recevront contre leur versement et sur leur demande des bons de livraison 
qui seront échangés dès qne possible contre les titres définitifs. 

Neuchàtel, Bâle, Berne, Genève, Zurich, St-Gall, Lausanne, Liestal et Bellinzone, le 21 
décembre 1921. BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE. 

AU NOM DE L'UNION DES BANQUES CANTONALES SUISSES: 
Banque Cantonale de Bâle. v Banque Cantonale de Zurich. Banque Cantonale Vaudoise. 

Banque Cantonale de St-Gall. Banca dello Stato del Cantone Ticino. 
Banque Cantonale de Bâle-Campagne. 

CARTEL DE BANQUES SUISSES: 
Union Financière de Genève. Crédit Suisse. 
Banque Fédérale S.A. Banque Commerciale de Bâle. 
Union de Banques Suisses. Banque Populaire Suisse. 
Comptoir d'Escompte de Genève. 

Banque Cantonale de Berne. 
Société de Banque Suisse. 
Société Anonyme Leu & Cie. 

Domiciles de souscription 
L e s s i è g e s e t S u c c u r s a l e s d e s B a n q u e s s u i v a n t e s : 

Banque Cantonale de Bâle. 
Banque Cantonale de Zurich. 
Banque Cantonale de Saint-Gall. 
Banque Cantonale Vaudoise. 
Banca dello Stato del Cant. Ticino. 
Banque Cantonale de Bâle-Camp. 
Banque Cantonale d'Argovie. 
Banque Canton, d' Appenzell Rh. E. 
Banque Canton, d'Appenzell Rh. I. 
Banque de l'Etat de Fribourg. 
Banque Cantonale de Glaris. 

Banque Cantonale des Grisons. 
Banque Cantonale de Schwytz. 
Banque Cantonale Lucernoise. 
Banque Cantonale Neuchàteloise. 
Banque Cantonale de Nidwald. 
Banque Cantonale d'Obwald. 
Banque Cantonale de SchafIhou.se. 
Banque Cantonale de Soleure. 
Banque Cantonale de Thurgovie. 
Banque Cantonale d'Uri. 
Banque Cantonale du Valais. 
Banque Cantonale de Zoug. 

Banque Nationale Suisse. 

le'Ct 

Neuchàtel: Banque Cantonale Neu
chàteloise et ses bureaux cor
respondants dans le canton. 

Crédit Suisse 
Société de Banque Suisse. 
Banque Nationale Suisse. 
Berthoud & Cie et leurs corres

pondants à Boudry, Cortaillod 
et Peseux. 

Bonhôte & Cie. 
Bovet & Wacker. 
Du Pasquier, Montmollin & Cie. 
Perrot&Cie. 

Les Brenets: Banque Cantonale 
NeuchAteloiee. 

D a n s l e C a n t o n d e N e u c h à t e l : 
Cernier: Banque Cantonale Neu

chàteloise. 
Chaux-de-Fonds : Banque Cantonale 

Neuchàteloise. 
Banque Fédérale S. A. 
Société de Banque Suisse. 
Union de Banques Suisses. 
Banque Nationale Suisse. 
Perret & Cie. 

Colombier: Banque Cantonale Neu
chàteloise. 

Berthoud & Cie. 
Couvet : Banque Cantonale Neuchà

teloise. 
Union de Banques Suisses. 

Banque Cantonale de Berne. 
Union 'Financière de Genève. 
Crédit Suisse. 
Société de Banque Suisse. 
Banque Fédérale S. A. 
Banque Commerciale de Bâle. 
Société Anonyme Leu & Co. 
Union de Banques Suisses. 
Banque Populaire Suisse. 
Comptoir d'Escompte de Genève. 

P5352N 

Fleurier: Banque Cantonale Neu
chàteloise. 

Union de Banques Suisses. 
Sutter & Cie. 

Le Locle : Banque Cantonale Neu
chàteloise. 

Société de Banque Suisse. 
Ponts-de-Martel : Banque Cantonale 

Neuchàteloise. 
Société de Banque Suisse. 

St-Aubin: Banque Cantonale Neu
chàteloise. 

Berthoud & Cie. 
Travers : Banque Cantonale Neu

chàteloise. 
Les Verrières: Banque Cantonale 

Neuchàteloise. 

OFFRES D'EMPLOIS 
N o u s d e m a n d o n s pour la première 

place et pour époque à convenir un jeune 

lournituTiste expériineiiié. 
Place stable et d'avenir pour jeune homme ca
pable et voulant se créer une situation. 

Offres écrites et détaillées à K0SM0 S. A., 
Soleure, Dornacherstrasse 93. 2<;oi 

DEMANDES D'EMPLOIS 

Comptable • 

bien expérimenté dans la branche horlogère désirant 
se fixer à N e w - Y o r k c o m m e r e p r é s e n t a n t 
pour le marché américain, accepterait offres de mai
sons sérieuses. 

Références de 1er ordre à disposition. 
Offres sous chiffres D 3S26 U à Publieras, Chaux-

de-Fonds. 2606 

Atelier 
b ien o r g a n i s é p r e n d r a i t à p r i x r é d u i t ; 
T e r m i n a g e s et déco t tages , A n c r e e t 
Roskopf . Son t à v e n d r e A n c r e 13 
l i g n e s . 

Ofires sous chiffre O. F. 3291 S. à Orel l-
Ftissli, Publici té , Soleure . 2604 

A C H A T ET VENTE 

Nous offrons 
Calottes et bracelets, 11 à 13 lig., argent, métal, 

nacre et plaqué, rond et fantaisie, bon mar
ché et bon courant. 

Montres 19 lig., ancre, lép. et sav., argent gai., 
argent 925, nickel, électro doré et plaqué. 

Lép. gai. cyl. 11 lig. - Mouv. ancre et cyl. 10 y2 lig. 
P r i x t r è s a v a n t a g e u x . 

S'adresser avec détails exacts sous chiffres P 7382 H 
à Publicitas, Chaux-d»-Fonds. 2488 

L.3ADER- GENEVE 
3.r.de la Monnaie — lr.de la Confédérahon, 

Achète: montrer-bijoux-brillants -
perlej . ^j£ote~ ùnportdltfà, 

Exportation 
On demande offre pour lépines 16 lig. ancre, 

bon marché, mouvements 7 et 10 rubis. Prix 
par série. 

Adresser offres sous chiffres P 22923 C à Publi
citas, La Chaux-de-Fonds. 2576 

AMERIQUE 
Faire offres pour grandes séries mouvements 

83/4. 93A et 63/4 lig. rectangulaires, en 15, 16 
et 17 rubis, avec augmentations pour balan
ciers coupés et réglages breguets. 

Faire offres à Case postale 2038, Bienne. 
Les offres sans prix, ni dessins ne sont pas 

pris en considération. 3 

Grande fabrique d'horlogerie demande 
offres de 

mouvements 6°% 
rectangle, A. S., marque américaine. 

Inutile faire offres sans indiquer prix. 
S'adresser sons chiffres P 21402 C à Publi

ci tas , Chaux-de-Fonds . i 

http://SchafIhou.se
http://lr.de


LA. F É D É R A T I O N H O K L O G È R E » D I S S E 

FABRIQUE D'HORLOQERIE, &IENNE3 B 
J£ ^ gjMouvement 5'a lig. agrandi. 

"W 

BRACELETS CUIR et MOIRE 
REMBORDËS ET ORDINAIRES 

ETUIS EN TOUS GENRES 
Marmot t e s de voyage. Maroquiner ie 

6. METZGER-PERRET, La Chaux-dé-
Rue du Puits, 1. 1077 Téléphone 17.38 

5 >/z Hg. = 
largeur 13 mm. 

longueur 22 mm. 
haut, totale 3.25mm. 

Mouvement S '/2 lig- agrandi. 

ö1/-' lig. agrandi = 
5«A.lig., 

largeur 13 mm, 
longueur 22 mm, 

haut, totale 3,25 mm. 

La Glycine, à Bienne, livre rapidement à un prix 
t r è s avantageux, les mouvements 5 Va ovale et 
rectangle , qualité soignée, ainsi que 7 % , 8 8 / 4 , 

9 et 9 3 / 4 lig., rond, en 15,16,17 et 18 rubis, 
spiral plat et spiral Breguet . 2069 

On achèterait d'occasion 

une machine à tailler par génération 
ainsi qu'un TOUP Mikron, 2594 

éventuellement échange contre une machine à tailler 
les pignons Bechler, 

Faire offres sous chiffre P 22962 C à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 

nouveaux prix OD J 
pour montres et mouvements 

7%, S3!«, &% &%, 1 6 , IT , et G% lig. rectangulaires. 
Qualité garantie. 2595 

Fabrique d'horlogerie OPTIMA, à Granges. 

DIRMRMT- BOORT 
Burins blancs et noirs 

pour pierristes 

LUCIEN BASZAN&ER 
6, rue du t^riône, 6 

GENÈVE 1657 

Saphir Montana • Rubis Orient - Grenats bruts - Scientifique 

SOCIÉTÉ 5E 

BANQUE SUISSE 
Succursale du Locle 

Capi ta l e t ré se rves F r s . 153 .000 .000 ,— 

Usine de métaux précieux 
OR, ARGENT, PLATINE 

Achat, vente , fontes et e s sa i s 

Traitement des déchets 

A F F I NAG B 

j* 

Tél. L e Locle 1.48 2468 

; . : . ' - ) ! • 

Horlogerie de confiance 
5, '63/ 4 , 73/4, 8, 83/4, 91/4. 9'3À e t 10 1/2 l ignes à a n c r e 

9, 9 3/4l 10 V2 et 11 3/4 lignes cylindre 

platine, or, argent, niel et plaqué or 
Hauteur 3 ISi/jX^'/ara/m Livre aussi mouvements seuls 1993 Hauteurs 

i3X23i/in>/m 

FESTINA WATCH STÜDI FILS, La Chanx-de-Foflds 

SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
LA GHAUX-DE-FONDS 

Capital: Fr. 120.000.000 Réserves: Fr. 33.000.000 

O b l i g a t i o n s (Boos de caisse) 
5% pour une durée de 2 ans 

öV2°/o > > > de 3 à 3 ans 
Intérêts semestriels 

fiOBF" Timbre fédéral d'émission 
à notre charge 

Iwlvrets d e D é p ô t s 41/2% 

Comptes-courants et de crédits 
L e t t r e s de Crédi t 

urla Suisse et l'Et'ii ger. 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
Ordres en B o u r s e s 
suisses et étrangères 

Garde et gérance de titres. 
. Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Flatine - Dégrossissage. 

Or fil pour Doreurs. Or ptnrDeDlistes. im 


